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PROGRAMME DE LA FORMATION





Partie 1. Prévention des Procédures Collectives





Introduction : les principaux clignotants de défaillance de l’entreprise


Apprendre à identifier les évènements amenant à des difficultés de trésorerie


Savoir détecter pour agir en conséquence





Axe 1 : récupérer ses créances


Suivre ses encaissements


Connaître les moyens pour recouvrer ses créances (carry-back, …)





Axe 2 : trouver des financements (exemple OSEO)





Axe 3 : négocier ses dettes


Médiation du crédit


CODEFI – Commission des Chefs de Services Financiers


Mandat ad’hoc


Conciliation judiciaire





Axe 4 : … vers la sauvegarde ou le redressement judiciaire





Partie 2. Gestion des Procédures collectives





Axe 1 : l’échec de la procédure de sauvegarde





Axe 2 : le Redressement Judiciaire


Conditions d’ouverture


Objectifs de la procédure


Les délais à respecter


Les protagonistes


Le sort des créanciers





Axe 3 : la Liquidation Judiciaire


Conditions d’ouverture


Objectifs de la procédure


Les délais à respecter


Les protagonistes


Le sort des créanciers
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